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sur l' opportunité d'une Convention interna.tio~.ale r~lative
ù une taxe sp6ciale do tourisme ct ~ un Fonds intornational pour

ln conservation et la restauration de mon~~ents et pour
le dlveloppement et la création de musées

1 0 APERCU HISTORIQUE

Aux termes de l'article 1er de l'Acte constitutif, l'Unesco a reçu
pour mission d'aider a

"au maintien, à l'avancement et à la diffuslon du savoir 1
en veillant à la conservs,tion et ro~ection du atrimoine universel
de livres, 1'oeuvres art et autres monuments int ret hieto
rique et scientifiques et en recommandant aux peuples intéressés
des convent1ons inter~ationales ~ cet effet."

En exêcutlon de 11'. mission qul lui a Gt6 oonfiée dans oe domaine,
la Conférenoe [énéral~ a adopté des décisions importantes qu'il convient
de rappeler en ra1Sun de leur étroite connextion aveo la question qui
fait l'objet de la présente Note.

-;..;8. ::,ézolut~:-,-~.

dG Beyrouth Dès sa troisième session, tenue à Beyrouth en 1948, la Conférenoe
générale de l'Unesco avait chargé le Directeur général 1

"d'étudier en 1949, en coopération avec le Conseil international des
m.lséos, l'opportunité d'instituer, seus les auspices de l'Unesco,
uü comité d'experts chargés de coopérer avec les Etats·intéressés à
la conservatlon des monuments et des sites historiques.-

(Résolution 6.42)

"do faire rapport à la Conférence générale sur la possibilité d'éta
blir un Fonds international pour subventionner les travaux de con
servation et de restauration."

(Résolution 6.43).
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~?~ris Certains aspects principaux de la coopération des Etats intoressés à
la conservation des antiquités et des sites historiques furent désignés
avec plus de précision par la Conrérenc~ générale lors de sa quatrième
session, tenue à Paris en 1949. Par sa résolution 6.42 elle chargeait le
Directeur général ,

"de faire rapport ~ la Conférence générale sur les mesures propres à
assurer la coopération des Etats inté~essés à la protection, conser
vation et restauration des antiquités, des monuments et des sites
historiques, ainsi que sur la po:,sibilité d'établir un Fonds inter
national pour subventionner les travaux de conservation et de res
tauration.
Une attention particulière devra être accord6e à l'organisation de
la d0fcnse àe ces monuments ainsi qu'à la défense de l'ensemble des
biens àe valeur culturelle, notamnent ceux qui sont con3ervés dans
les musées, les bibliothèques et les archives, contre lee dangers.
pr~visibles de conflits armVs."

Cette dernière résolution faisait ainsi ressortir les différents
aspects de l'effort conmun qu'il convenait d'entreprendre en vue de la
préservation des biens de valeur culturelle 1

- protection générale, conservation et rest~uration des antiquit6s,
dos monuments et des sites historiques J

- établissement û'un Fonds international pour subventionner les
travaux de conservation et de restauration J

- protectiun spécifique des biens de valeur culturelle cuntre les
dangers de la guerre moderne.

0.ur.c:r:.ts et
"';ës sites.

En exécution de la résolution de Beyroutl;l, une réunion d'experts sur
la protection des sites et monuments-d'art et d'histoire se tint à
Paris du 17 au 21 octobre 1949, et examina ~es différents aspects de
la coopération internationale expo&és ci-dessus. Les conclusions
principales auxquelles la réunion aboutit peuvent être résumées de

la manière suivante a

Les ~xperts recommandèrent la création d'un Couité international
auprès de l'Unesco qui ferait fonction d'orr,ane consultatif pour toutes
les questions ayant trait aux monuments d'art et ("histoire et Goux sites
et fouilles archéologiques. Ce Comité, dont il sera question plua loin,
fut conçu CO•.~h le principal instr~nt de la coopûr&tion internationale
dans ce domaine.
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Les experts recoITrAndèrent, d'avtre part, la crû~tion d'un Fonds
interr.o:tional pour la conservation et la resta\'ration de monur.lcnts, ainsi
que pour l'otablissernent d'UnA cloc\un~ntation Ù ce sujet. Ils spécifièrent
que le recours à ce fonds serait part~culièrement indiqub pour les monu
rr~nts pr~sentant une importanoe mondiale et pour les ~ituations exigeant
des L~sures urgentes.

Les oxperts reoonnurent, toutefois, qu'étant donné la situation
économlque b6n6rale, la création du Fonds pourra~t rencontrer de sériouses
dir;~cultésJ qu'ils n'étaieDtpas compôtents pour appr6cier. Ils indi
quèrent, néanmoins, que le Fonds pourro.~t €tre alil;~nté par 10 proc'uit
d'une taxe de tourisme instituée à. cet et'fet.

Les experts abordèrent aussi la question de la gestion du Fonds in
ternational et estimèrent qu'il serait irà qué de charger le Comi~é inter
national consultatif dont ils avn.ient ~("oonmand6 10. oréation, de oo·~se1l.

1er l'Unesco sur ladite gestion.

Ces considérations furent complété s po.r des reoonmandations concer
nant la protection des monuments et o.Jtres b~ens de valeur culturelle pré
sen.,l~ant un intérêt universel contre les an~,ers les plus menaçants, notam
mer.di dans l'éventualit6 de conflits ar1l6. Parmi les dan~ers envisagés
fiGUraient, outre ceux que provoquent les conflits armés, oeux qui peuvent
résulter de l'urbanisation, de ~ constru~tion des barrages, de l'inonda
tion des vallées, de l'action de oauses naturelles ou de l'abandon.

Un rapport d'ensemble (5C/PRG/6 du 27 .mars 1950) gur les différents
aspects d'une coopération internationale en la I:atière fut soumis par le
Directeur g6néral de l'Unesoo à la Conférenoe générale de Florenoe. Ce
rapport contient un aperçu historique des aotivités antérieures à celles
de l'Unesco, auquel on pourra se référer pour plus ample information.

lA création d'un Fonds international consaoré à la proteotion de mo
nume~s, et l' institution d'une taxa de tourisme destinée à alimen
ter ce Fonds, ont fait l'objet de propositions et de résolutions
adoptées par l'Allianoe internatio~le des Assooiations de Tourisme
(A.l.T.) •

En 1947, :M. Henri Gasquet, Vioe-Président de l'A.l.T. et Président
du Touring Club de France, préoonisa l'établisse~nt d'une Caisse inter
na.tior..D.le qui serait affectée au financement des travaux requis pour 1&
conservatioû des monuments historiques et artistiques.

Cette proposition fut étudiée par l'Assemblée générale de l'A.l.!.
lors de sa S'essinn de stockholm, en mai 1948, et la résolution sui'ftD'te
fitt adoptée 1
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ItL'A~semblée généra.le de l'A.I.T. demo.nde aux or~n.nisations inter
nationales compétentes de bien vouloir prendre en considératio~ la
nécessitû d'assurer la protection et la sauve~8rde des monuments
architecturaux, artistiques et historiques, qui sont le patrimoine
cowrnun de toutes les nations civilisées, par l'nnification des 16
gislationsnationales et l'organisation urgente d'une aide financière
internationale aux pays qui sont les gardiens de ces monuments."

La question rut remise à l'étude en juin 1950 par l'A.I.T. qui con
firma sa décision de Stockholm et la développe. dans une nouvelle résolu
tion rédigée en ces termes 1

"L'Alliance internationale de Tourisme, réunie ~ Paris en Assemblée
générale, en juin 1950,

- Confirme la résolution adoptée a Stockholm en 1948,

-Considère oomme indispensable la oréation d'un Fonds interna-
tional pour la protection des Monuments artistiques et histo

. riques,

.. Et àemande que la question de l'Alimentation du Fonds soit
étudiée rapidement par les comrnissiOn8 d'experts de l'Unesco.
notamment en ce qui concerne les contributions qui pourraient
être obtenues des touriste6, qui sont les premiers intéressés
par cette création."

On noter~ que c~tte dernière résolution co~ncide dans ses idées prin
cipales avec les conclusions de la réunion d'experts oonvoquée par l'Unesco
en octobre 1949.

Faisant suite aux travaux de la ~~nion d'exp~rts. la dé:égatio~ du
~x~que présenta, à la cinq~ièma session de la Conférence générale de
l'Unesco, un ~moire oonsacré à l'établissement d'un Fonds international
pour financer les activités re1&.tives aux monuments et aux musées.

La dolégation mexioaine préconisait da~ oe document (50/22 du
26 mai 1950) l'adOp'tion d'une Convention internationale sur la base des
données 3uivante~ 1

(a) Afin de se procurer les fonds néoessaires pour l'étude, la
conservation et la restauration de monuments. ainsi que pour la
création et l'amélioration de musées. cha~ue pays signataire
instituerait une taxe d'un montant approximatif, de trois dollars
des Etats-Unis d'Amérique, taxe qu: serait aoquittée à son en
~~êo dAnS 1~ paY' par t~t. P.r.o~oon.id'r'.GOma. ~ouris~••
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(b) En écha~e, le tourinte recevrait une car~~ accordant l'entr~e

gratuite dans tous les mus~es d'Etat ou r.~llnicipaux, ainsi que
dans les r,aleries d'art et pinacothèques •.

(c) Le gouvernement de chaque pays sip.;nataire' s'enr.;aGerait à affecter,
directenent ou par J.' interm~diaire d 'une institution créé'" ou
nutorisée ù cet effet, le produit de cette taxe ù la conservation
et ù la restauration des monuments et sites archéolcgiquese his
toriques ou artistique~, ainsi qu'a la crGation, ù l'entretien et
au développement des musées abritant de3 collections de n~me na
turco

(d) Le gouvcrner.lont cie chaque pays si;,·.m.ta.ire verserait à l'Unesco,
pa.r exemple chaque semestre, une contribution au moins égale à 20%
GU produ i t de la taxe prélevée sur les touristes pO'Jr la. période
en question o

(e) Les contributions ainsi reçues des pays ~ignataires seraient ver
sées par l'Une~co à un Fonds international affecté principaleoant
à la participation aux frais encourus pour l'étude, la conservation
et la restauràtion de monuments, la présentation de collectiona
dans les mus6es, et la publication des résultats de recherches en
treprise~D à condi "tion que le ~Iouvernement directemezrt intéressé
par ces mesures apporte de son cSté une contribution couvrant 50%
au moins de ces frais, et qu'il ~it soumis, sufrisan~nt à l'avance,
U:'i projet en co sens à. l'approba.tion de l'Unesco.

(r) Le projet mexica:.n envisar:eait par aillpurs que le fonds interne.
tiona~ pourrait financer è.'autres activités telles que : ~~s con
sulta.tions techniques p;ratuites de physique .• chimL~,mi.nëra1c{?.e, biologie
et muséographie aux pays signataires ; des échanges de professeurs
et de ~echnicien~ entre les pays signataires 1 l'établissement de
chaires permanentes ou de cours de durée limitée dans les écoles
et universités; la création de bourses d'études et de recherches
pour l'archéologie et l'histoire de l'art; la préparation et le
financement partiel OU total de congrès, conférences 3t stages
d'études ; la publioation d'uDe édition en langue espagno18 de la
revue r .:useum".

C' tll:> ~ :flns ces cond~tioDSqu'après UDe discussion préliminaire du projet
~exicajn la Conférence générale a adopté à sa session de Florence une réso
lution ~utorisant le Directour général :

" à SO'l,.;.~ ..ottre à la sixième session de la Conf'érence p;énérale un rapport
sur la possibilité et l'opportunité d'adopter une convention interna
tionale instituant une taxe spéciale de tourisme dont le produit serait
affecté en partie à la conservation des monuments et des ~sées des
pa.ys sigDataires, et en partie à un tonds internationl'l géré par l'Uneloo."
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II. LES DOml'EES DU PROBLEl;E

1. Oppor~nité de la création d'un Fo~s international

Au co~rs des travaux dont il a été question plus haut, on a fait res
sortir ù. maintes r()prises que la oréation d'un Fonds international impli
quait ''':0 principe universellexœnt reconnu, que la ccm::ervation du patri
~ine culturel national intéresse .la corœunautô 'intern~tionale tout entière,
et que ln perto d'un bi!)n de valeur c\.~lturelle représente un appauvris
3ement spirituel pour toute lthumanitâ.

D'a.utres facteurs, cependant, dâmontrent non seule~.iCnt le bien-t'ondé,
mais aU3si lu nécossité d'une aotion inter~tionale efric~ce ù cet égard.
CeD facteurs, qui ont été également étudiés et disoutés au cours des·tra
vo.ux prc;~~dEmtô, pouvent être réaUJD.éa de la. manière suivante a

Lt6tudo de la situation e~ist~nte daon les diff~rents p~ys èu point de
''\\0 de la proservntion des r.lOnumcnts et do 10.· prGscr:tation de 00110 ctiona
(;o.n3 100 nusoes, révo le une insurfioo.noo cone idlJr~ble deo moyens pr'ws if.
cotte rin. Sur 10 plan l~r,islatit et amainiatr~tif, certaina Etats no pos
~èdcnt ni uno 16r,islat1on a.déquate, ni une administration appropriée. Do.na
è'autros P&yn, y compris eeux ~\i bénéficient de services techniquos per
foctiol~G=, l'insuffisanoe des tonds dioponibles pour l~ pr~servation des
rr.onument~ et l'entretien d~8 mus~es, est une oouree conatante de d1frioul
to~. Cotte insuffisance se fait particulièrement sentir dans les pays dé
vastés par la guerre.

1~lgré la richesse de leurs oolleotions certains pays ne disposent ni
ë.tun personnel qualifié ni de la.boratoires suffisants, tant pour les tra
v::\.UX de conservation et de resta.uration de monuments, qua pour les recher
ches indispensables a.u rassemblement et au olassement de pièces de JtUsées.

Pur suite de ces divers facteurs, des biens culturels d'une importance
ct d'une vnleur universelle Ge trouvent donc menacés de dégradation ou de
destruct.ion.

2. Elément d'une Convention internationale

Ltinstitution de la taxe spéciale de tourisme et la création du Fonda
interr~tional envisabés par la résolution prise à Florence, soulèvent un
certain nombre de questiona qui sont exposées oi-deBSClla. .

(1) 1Jl. taxe do touriBme - La première question que, de toutE' évidenoe,
soulève Itin8titution d'une taxe spéciale de tourisme. est son opportunit6

{À

moma.
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L~s voyaGeurs ûtranger~ sont déjù ~ouni3 0ans un certain nor.bre èe rays
L (;e~ te..:XC5 locales dont le montant et le mode de pvrcertion varient. Il
.scr'.blo c::onc q':'o.ucllne objoction de principe ne :;'opponerait à ce qu'une. taxe
:"péciale d'Etat vionne 5'a.joutor aux taxes déjr. en vi~eur. D'autre part, et
ceci dans un ~cns, ost plus important encore, on·oeit tenir compte du fait
quo l'jmpozition d'une taxe de ce ~enro a été préconisée par l'Alliance inter
:la tioIlllle de Tourisme, qui eat l' organi::une le plu:! représentatif' du tourisme
nondia1, ct qui s'est explicitement prononcée dans ce 3ens en 1~50 par la ré
~olution àont nOU5 avons cité plus haut le texte. Ceci se~b1e constituer un
o.reumcnt d6cinif en fa.veur de la th(;se qui conoidère cor::r::e opportune et pra
ticable l'i~mposition de la taxe en question.

L'inztitution do cotte taxe spéciale pose, toutefois, des questions spé
cifiques concernant l'affectation qui devrait cn être faite et les conséquences
qu'olle devrait ou pourrait entra~ner. Ces questions peuvent se formuler de
la manière suivante :

(a) Une taxe 3 6cialo do tourisme aurait-elle une ru ercuasion défavo
ro.Q~8 sur e tourl~me, notat~ent en d1rninunnt,
jnstit~60, le nornbre-do~ touristee 6trnncore ?

Il ost douteux qu'un tel danr,er apparaieae, vu

a. que la taxe à imposer serait fixée Ô. \\n monta.nt peu eonBi~~ro.blo

ot
b. que na. Ferception oerait c6néra.le, de mfllüûro i... ne po.s cr6er de

rl.p':imc diff~rontiel entre E~&ts.

Dans la réunion d'exper~s, aussi bien qu1à d'autres occasions, on n'a
pas ~~nqué de souligner que le suooès du projet d6pendrai~ de la possibilit6
de r6unir des sommes importantes.

La. réponse à cette question sera fournie par l' exaraen d'une part, des
rensei~ements statistiques portant sur le mou vernent et le volume du tourisme,
d'autre part. du mon~an~ de la ~axe que l'on se 'propose d'établir. Il semble.
cependant. que l'on puisse considérer dès à présent. et jusqu'à preuve du
contraire, que le tourisIœ contemporain, et son développement probable dans
l'avenir. soient suffisamment importants pour justifier les espoirs sur les
quels le projet est fondé.
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(0) CO!"~'Jxnt ro~V'. :1drait-il de rlûfinir 10. 'notion ~c tOJriGte ?

'Jm' (105 questions qn i so p03ent ct')ncorne.nt la percer-tic,n de la. taXfJ,
c::t la èistinction ::. f'~i:'e entre lc~ touriotes proprement di'ts ct les autres
caté~;orics de visiteur:> étran{?;ers, ce':,x par ey.erilple qui voyagent pour af
fn.ires ou autres ~o"tifs ar..alOhUes et qui Xl€l sauraient être astreints au
~)ayer:lent do la 'taxe. On pourrait, par exemple, définir co=t:le touriste
fftoute personne Yi:Jitant un pa.ys étranger dans un but autre que celui d'y
passer cn transit, d'y sujourner pour affaires, pour raisons de sant~, ou
pour tout autre motif nécessita.nt se. pr~sence d~ns le pays visité ; ou
encore d 7y demeurer en qualit~ de râsident tl

• Une è6finition différente,
partant d'autrp~ critères, pourrait s'avérer plua opportune, L~is il sera
inGVito.ble cLlen adopter une qui tienne compte de la àistinctioll dont il
est question.

Il conviendrait éGale~nt de tenir co~pte d'une catéhorie particulière
de tCHristes. De :10S jours un ~rand nombre de touristes voyo.gent en groupes
~r autocar ou autrement, et font des excursions d'un pays à l'autre qui
souvent n'excèdent pas 1 à 2 jours de séjour. Il serait opportun d'assi
~lcr los touristes de ce genre aux visiteurs en trar.slt, et de considérer
qu'un s6jour bref, n'excédant pus 24 a 48 heures, na justifie p~r la per
ception de )a tnxe. Il va de soi, copend~nt, quo si les touristes de cette
cllt6:~orio dG~ irai ont vi:; i tElr des nuaGes et rnonuncnts, ils devraient acquitter
j,.s droits d'cntroe on vigueur.

(d) '~ollon~~,lit6s conviendrait-il d'onvlsar,er p~lr la percoption
èu r,~or.t3.n't de 10. taxe "

Il s'agit là d'une question non èe principe mais d'application dont la
Svlution no doit pas forc6mont être généralisée et qui pourrait être laiss6e
Ù l'appr0ciation des différents pays qui participeraient à la création du
Fonds international.

La difficulté tient au l'ait que certains to'~ristes doivent obtenir un
v~3a J'entrée pour pénét~er dans des pays étranSJrs alors que certains
Ilu'~res ne sont pas astreints Il cette formalité en tant que ressortissants
do pays entre lesquels ~es accords spéoiaux de dispense ont été conclus.
Ceci s'app~ique à un nombre important de pays de l'Europe occiden~le. En
ce qui con\'~erne la première co.~égorie de touristes, la. perception de la taxe
serait relativement aisée, car elle pourrait s'effectuer au moment de la
déliv: ..:.nce du visa. En ce qui concerne la. deuxièxœ catégorie, l'opération
se présonte sous des aspects plus complexes. tne,des possibilités consis
terait a pprcevoir la taxe au moment du con~rôle des passeports, à l'entr6e
~e8 pays intéressés. L'adoption de cette solution impliquerait toutefois
çuo les postes frontières soient équip6s adequatement à cet effet.
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n!::~ autre solution consisterait à. percevoir la taxe au lieu de départ, le
~ouriste étant requis de se présenter au consulat du pays intéressé même s'il
est dispensé de visa, ou bien la taxe étant perçue par les agences de voyages.

Une c.utre question qui se pose au moment de percevoir la taxe est celle
do la Gistinction entre les touristes proprement dits et les autres visiteurs
Btrangers comme nous l'avons indiqué plus haut. Devrait-on, pour déterminer
oi quelqu'un a ou non le statut de touriste, se oontenter d'une simple décla
ration du visiteur sur le motif de sa visite, ou au contraite, la soumettre à
~,U"'...e procédure de vérification, telle qu'une confirmation formelle de 1& part
0,hS autoritGs consulaires au lieu de départ ou de celJe s qui contrôlent le
passage des étrangers aux frontières 1 .

(e) Le projet soumis par la délégation mexj.cail1e prévoit ln rt~r~rti·:}.C'lt

C'." :roclliit de la taxe spéciale de tourisme en sorte que la plus graooe r::u-t
r~vienne a.u pays percepteur de la taxe et le reste au Fonds international.

Quel sort devr~it être réservé à la part national~ ,

Une des questions qui se posent ici est de savoir si Chaque pays parti
ciparr~ au régime de la taxe devrait s'engager à une affectation déter.minée de
la pari; lui revenant, ou si, au contraire, il devrait jouir d'un pouvoir
discrétionnaire à cet effet ?

16 gouvernement mexicain a envisagé la première solution, et a suggéré
que chaque Etat assume l'obligation d'affecter, directement ou par l'inter
rr~diaire d'une institut~on créée ou autorisée à cet effet, la totalité de sa
part a la conservation et la restauration de monuments et sites historiques,
archéologiques ou artistiques, ainsi qu'à l'entretien, au développement et
è. la création de nus6es abritant des oolleotions de même Dature, situ6s sur
son territoire.

L'intérêt de la question réside dans le fait que, sans une obli':ation
de ce genre, les Etats participants seraient libres de n'affecter qu'une
fl-action de leur part aux bu~s précités, et de disposer du reste pour le
fina.ncament d'autres objectit'~. Le but du projet dans son ensemble 6'tant de
finnncer les actJ.vités concernant les DI1sées et les monuments, il semble
qu'il serait paradoxal de permettre une affectation différeDte mame d'UDe
fraction de la parti revenant au pays peroepteur. 'Une ~l.le possibilit6 ren
drait la t~ohe du Fonds international plus ardue en augmentant proportion
nellement ses responsabilités finanoi~res,.et l'on déferait ainsi d'une DaiD
ce qui aurait été fait de l'autre.

Il ~porte de noter que deI oonséquences similaires pourraient se pré
senter si certains Etats jugeaient bon d'effectuer des réduotions substan
tielles de leurs budgets nationaux prévus aux mSmes fins, en considération
des sommes fournies par la taxe de tourisme. Il est certain que de telles
conséquences devraient être évitées.
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(2) Contributions volontaires - Cette question ne semble exiger. aucun
commentaire. 1i cst 6vident qu'il serait désirable de conférer à l'organe
chargé de la gestion du Fonds international des pouvoirs appropriés lui per
~ttant de bénéficier de donations, de legs ou de toutes autres contributions
volontaires qui viendraient s'ajouter au produit de la taxe de tourisme.

(3) Zntrée ~ratuite des touristes - Le projet d~ la délégation mexicaine
envisage qu'en compensation de la taxe que devraient acquitter les touristes,
coux-ci obtiendraient d'être admis gratuitement dana les musées et les monu
ments des paJ~ percepteurs de ladite taxe.

On conviendra sans doute qu'il est difficile, sinon impossib~e, de son
ger à l'i~position de la taxe sans une compensation de ce genre. n'autre
part, si l'on tient compte du t'nit qu'il serait désirable de rendre le régime
?~o?osé aussi populaire que possible, il est certain que l'admission gratuite
dans les I:JUsées et les monwl1r>ntc ~' contribuerait d'une nanière décisive.

Une des questionr;, cependant, que les gouvernements intéressés désire
ront sans doute ~tudier à cet 6gard est oelle de savoir dans quelle mesure
l'institution de ce droit d'admission gratuite affecterait le régime actuel
lement en vigueur du financement des Dl8ées et des monuments, dans les pays
';"ntéressés.

Il ne peut s'agir, en fait, de r~duire les ressources des pays qui par
tici?oraio~t à la cré~tion du Fonds, le produit de la taxe devant compenser
lnr00~~nt ~ diminution des recettes perçues 'sur les entrées dans les
~Oé0S. 10 problème à résoudre se ramène en réalité à celui d'une distri
bution adéquate de crédits et de rajustements budgétaires.

Une autre question qu'il conviendrait d'étudier est celle de la limi
t~tion dans le temps du bénéfice de l'admission gratuite aux mus6es, sites
e"~ mol7.û.:,~;).....ts. La. durée du séjour des touristes dans un pays peut en effet
varier considérable~nt.

POU? cette raison il serait désirable de fixer la validité de l'adm1s
oion [;r;:l"\Ï\.1ito à une période déterminée, un mois par exemple. Dans oe C&S,

il fo.ucL.~it éga.lement prévoir, pour les touristes dont le permis d'entrée
(;l·o:tuito o.ura:i:t expiré, la faculté de le renouveler moyemw.n't un nou~au

versement de la taxe.

Il convient de rappeler ici que l'admission gratuite de oertaines oaté
gories d' étro.ngers dans des IIUsées, monuments et autres institutions cultu
~o11es ost pr6vue par les Etats signataires du Traité de Bru%ellea du 17 mars
1948. Le Comité oultur,.,l de l'Organisation du Traité de Bruxelles a établi
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une carte d'identité culturelle pour ceux des ressortiscants des pays
~~LIDres qui sont professeurs, étudiants, chercheurs, savants ou artistes.
Les avantages conr6r6s aux titulaires de cette carte culturelle ont 6t6
établis en application de l'Article 3 du Traité de Bruxelles, qui engage
les Etats signataires à d6velopper leurs relations dans le domaine culturel.

(4) 1.~s6es et monuments donnant droit d'entr~e ra-tuite - Quels sont
lc~ tusoes et es T.1onuments aupr s esque s es tour a cs devro.ient béné
ficier du droit d'entrée gratuite? Cette question ~ son importance en
ruison de l~ distinction qu'il y a lieu de faire entre les musées et monu
ments nationaux, et les mlsées et ronuments nunicipaux locaux ou priv6s.

Le rég~ d'admission gratuite dont bénéficient les titulaires de
la c~rto culturelle n'est pas absol~nt uniforme dans les èivers pays
signataires du Traité de Bruxelles.

Ainsi, par exemple, la Belgique' a adopté le prinoipe de l'entrée gra
tuite dans les nusées d'Etat et aux expositions organisées par le Ministère
de l'Instruction publique. Elle a, en outre, garanti l'ontr6e gratuite
dalla lo. plupart des nusées comnunaux et privés, ainsi qu'une réduction 1m
portan~e sur le prix d'entrée dana les autre&.

En Franne, l'entrée est gratuite dans les musées na.tionaux et les
rosées de la. Ville de Paris. Une entrée à demi-tarir a ·été autorisée pour
103 oxpositions organisées au musée de l'Orangerie et au lthsée national
d'Ar-',; moderne a. Paris, ainsi que pour les monuments historique. appartenant
à. l'Btat.

"~JW' "

La Grande-Breta.gne a adopt6. l.e prinoi.pe .. de l' ent·rée .gratuite daus les
rmlsoes nationaux pour l'acoè. à leurs collections, -.is non pour le. expo
sitions spéciales organisées dans ces mSmes looaux.

Les ~ya-Bas autorisant l'entrée gratuite dans les 1I116e. et toute.
les bibliothèques n6erlandaises.

Enfin, le Luxembourg aocorde l'entrée Gratuite dana lei musées d'Etat,
aux expositions d'art organisées par l'Etat et pour les monuments histo
riques apparteno.nt à. l'Eta.t.

En ce qui concerne le projet sous examen, il semble qu'il oonviendrait
d'adopter 6galement une so1ution laissant a\tX Etats partioipant au Fonda
internatio:œ.l toute liberté de déterminer les JI'llsées et monuments dont
l'entrée serait r.ratuite.
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(5) Gestion du Fonds internatiOl.ô.l - On se rappellera qu'à la réunion
d'experts sur la protection des sites et monuments d'art et d'histoire, les
experts avaient recomr,nndé que l'étude des questions touchant ù la gestion
du Fonds international fût confiée au Comi~é international consultatif dont
ils avaient recommandé la création.

Il Y a, cependa.nt, certa.ines questions de principe qu'il convient de
considérer dès à présent.

(a) Co~.cnt con\~endrait-il d:envisaoer les fonctions et le champ
dtacti~~te-?U Fonds international?

Dans son projet, la d6lé~ation mexicaine a envisar,é que le Fonds in
ternational soit principalement chargé de financer les travaux de conser
vn.tion et de restauration cleo monuments historiques, ainsi que l '&mélio
ration et la création des m4~ûes.

La délégation l~cxicaine a proposé, d'autre part, le financement d'un
certain nombre d'activités complémentaires ou'auxiliaires de l'objectif
~rincipalassigné au Fonds international, et dont on trouvera une énumé
ration dans le Questionnaire au point 7. Il semble bien que pour savoir
si le Fonds international devrait assumer le financement de telles aoti
vités il faille ~rtout connaître l'importance des ressources que pour
rait fournir la. taxe spéciale de tourisme. Des activités de oe genre
étant étroitement lioes à l'accomplissement des objectifs assignés au
Fonds international, il est oertain que leur finanoement oontribuerait
à éliminer graduellement les obstacles qui s'oppo~eraient à la poursuite
de ces objectifs.

(b) Organe de gestion du Fonds international

Le fonctionnement du Fonds international implique une gestion ad
ministrative et technique par un organisme approprié. La résolution
prise par la Conférence générale à Florence prévoit que oette gestion
devrait être assurée par l'Unesoo. La résolution préoitée n'a oependant
pas précisé quelles seraient les modalités de oette gestion, ni s'il
conviendrait de créer, dans le sein même de l'Unesoo, un organisme spéoial
à cet eî"i:et. '

Il s'agit d'ailleurs là d'une question qu'il conviendra d'étudier
plus à. fond que lorsqu'une déoision de prinoipe aura été prise en oe qui
concerne la constitution du Fonds. .

On peut néanrr~ins noter d'ores et déjà que la Conférence générale &
prévu, lors de sa session de Florenoe, la création d'un Comité interna
tional pour la conservation, la proteotion et la restauration dei
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monuments, des sites d'art et d'histoire et des sites de fouilles archéolo
giques, qui constituerait un organe subsidiaire de l'Unesco, et qui serait
conpos6 d'experts éminents, représentatifs des parties du monde les plus
directement intéressées.

La nature et la composit1an de ce comité, et le caract~re de ses attri.
butions pourraient parfaitement l'habiliter à jouer un rôle important dans
la gestion du Fonds international dont la création est envisagée.

(6) Participation aux frais - .tA délégation mexicaine a proposé que
l'Etat qui bénéficierait d'un financement du Fonds international pour la
préservation de ses monuments, l'amâlioration de ses musées, ou la création
de nouveaux ITUs6es sur son territoire, participe aux frais ·dana la proportion
do 5cr;~. Cotte proposition semble être équitable et opportune tout à la tois.

En effet, une participation de ce genre serait équitable en raison de
l'enrichissement culturel dont b6n~tioierait le pays en cause. Elle serait
opporcuno du fait que, quel que soit le champ d'action que l'on attribuerait
en définitive au Fonds international, celui-ci serait appelé à faire faoe à
des nécessit6s variées et nombreuses. La participation .envisagée contribue
rait donc à assurer au Fonds iuternational des ressources plus oonsid6rables
pour poursuivre ses objectifs.

Notons que le p~ intâress6 pourrait couvrir ses trais de partioipa
tion on utilisant à cet· effet une partie de la somme que lui aurait rapport6e
la taxe de tourisme.

(7) Convention irr~ernationale ou autre méthode d'action - LA résolution
prise à Florence envisage le rêglementpar une Co~vention internationale des
ques~ions ayant trait à la taxe spéciale de tourisme et à'la création du
Fonds international. Ce serait, sans nul doute, le moyen d'aotion le plus
efficace.

A défaut de convention, on ne sa.urait guère envisager comme moyen d'ac
tion internationale que l'adoption par la Cont~rence'généraled'une recomman
dation invitant les gouwrnemantsdes Etats Membres à user de leurs pàuvoirs
lêgialati~s ou administratifs pour imposer la taxe spéciale de tourisme daDa
leurs pays respectifs et à affecter UDa part des sommes perçues à la or6a
tion et au tonctiounement d'un Fonds internatioDal géré par l'Unesco. L'êta
blisaet'lent de ce Fonds, la solution des problèrpss touchant à sa composition,
à ses-attributions et à sa gestion, ressortiraient, en oe cas, à l'Unesoo.

Il est évident que cette dernière procédure serait plus complexe que 1&
p~omière, qu'elle comporterait les faiblesses inhérentes aux simples reco~

mandations, et, tout particuliàrement da.ns ce domaine, risquerait d'abcutir l
une impasse. Il serait sC1lb&itable que les gouvernements expriment leurs
vues à ce propos avec autant de précision que possible.



CL/452
Annexe l - pr.ge 14
Décembre 1950

En ce qui concerne la possibilité de procéder par voie de Convention
interr..a tionale, une questionjl entre autres , mérite une attention parti.
culière. C'est celle de savoir si, pour des ra.isons inhérentes à la si
~~ation de leurs pays respectifs, les gouvernements intéressés envisa.
geraient la signature d'une telle Convention sous certaines réserves.

Certaines réserves pourraient être justifiées par le désir de se
prémunir contre le risque de voir les pays limitrophes, ou situés dans
la même rér,ion que le pays signataire, refuser le régime de la taxe spé
ciale de tourisme. Le principal risque serait celui de voir les tou
ristos se détourner des pays partioipant'à oe régime au profit des non
participants. Il est difficile de savoir dans quelle mesure cela se
proGuirait, mais la question se posera vraisemblablement pour les auto
ri-béa nationales compétentes ,et elle mérite considération. On peut
observer qu'une participation générale au régime envisagé éoarterait tout
risque de ce genre.

(8) P.lternc:l:ivo - Le Questionnaire annexé à. la présente note, fait cas
de l'altèrnative où se trouveraient les gouvernements d'a.ccepter l'impo
sition d'une taxe spéciale de tourisme, ou stils n'é't8.ient pa.s en JDI!Ulure
do la faire, de proposer d'autres dispositions à. oet effet, au oas où ils
désireraient néanmoins voir créer le Fonds international.

Los réponsec fournies à. cette question permettront d'explorer toutes
les possibilités ?ratiques dans le do~ine qui tait l'objet de cette
l1ote. 0Zl espère, d'autre part, que les gouvernements intéressés mani
festeront la désir de réaliser à. tout prix lés objectifs expos's dans le
projet qui leur est SO~i8.
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III. QUESTIONNAIRE

For.da (1) Estimez-vous souhaitable, pour faciliter l'6tude, la conservation et
interr~tional la restauration des monuments historiques, ainsi que 1'am'11oration

et la création de musées, d'instituer un Fonds international g6r' par
l'Unesco, et d'augmenter les ressources affect'es au même objet dans
les différents pays ?

Taxe de
tourisme

Aàmisaion
~ra.tuite

~rt de la.
taxa revoTIa,nt
CoU pays per
cepteur

l'art revenant
o.u Fonda
international

(2) Etes-vous d'avis que pour rassembler les lommes n'cessaires à cet
effet, 11 oonViendrait

(a) d'instituer une taxe spéciale de tourisme, à percevoir dans
ohaoun des pays part:1oipant au Fonds international ?

(b) de t'ixer le montant de oette taxe à un min1mJm 6qui'W.lent
à trois dollars des Etats-Uni. d'Am6rique, ou 1~ somme
inférieure.ou supérieure à ce Chiffre'

(3) Si vous considérez que l'institution de cette taxe doive rencontrer
des diffioultés d'o"'-re pratique, quelles seraient-el1e1 par rapport
à votre pays ,

(4) Quel eot, par an, le nombre total dei tourilte. 'tranger. ayant 'ri.1t6
votre paya deP'-\i. 1946 7

(5) Faudrait-il accorder l chaque touriste, en compensation de la taxe
perçue, le droit d'être admis gratuitement clana le. m.6e. et le.
monuments du pays peroepteur 7

(6) Chaq.lO Etat partioipant au Fonda international devrait-il s'engager
à aftocter la part de taxe lui revenant à la conaervation et à 1&
reatauration des monuments'et sites historiques, arCh6010gi~e. ~

c.rtistiques a1nai qu'à, l'entretien, au d6veloppemeDt et à la or__
t10D de DUs'e., situ6. sur son territoire ?

(7) Le Fonds international devrait-11 'tre charg' de financer de. &01;1-
Vit6. awd.liair•• , telles que 1

Consultations teohniques gratuites de physique, chimie,
mi%16ralogie, biologie et :DUs60graph1e, dOlUl6es aux pLJ'8
partioipant au Pond. internatioœl ?

Eobange de prot,ssWZ'1 et de teohnioiens entre 1.. P&)'I
partioipaDta ?
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- Envoi de teohnioiens pour effeotuer des reoherohes sur les
lieux ?

Fondation de chaires permanentes ou de cours de durée li
mitée dans les éooles et universités ?

Création de bourses d'études et de recherches pour l'ar
ohéologie et l'histoire de l'art 1

Préparation et tinancement. partiel' 0\1 toul de oongràs,
conférences et stages d'études ?

Envoi gratuit, aux pays partioipant au Fonds international,
des publioations teohniques de préhistoire , d'arohéologie
et d'art que tont parattre les institutions offioielles
d'autres pays ?

Publioation d'une édition en langue espagnole de la revue
"l41seum" ?

Si -rous ne POUftl envisager l'1natitution d'une taxe sp601ale
de tourisme, quelles seraient, selon 'VOUs les meaures qui per
mettraient, néanmoina, 1& oréation du Fonds international en
rlsag6 1

(b) Considérez-'VOUs que l'Unesoo de~a1t pouraui~e l'6tude de
mesures de oette sorte 1 .

.. -...·,,:·c a moyens (S) Ca)
-:>:·':;:":·:"'t:olc de
:;.' ::'z.:.::.oom~t
C.:. ::'c::.da
iï.l-'WOi""lCAtiotJ&l

C;;:,:,:"w=.tiO:1
i~\;o ..~tionale (9) Cl -votre attitude vis-A-Tis, notamment, des queat10D8 (1) et (2)

ost favorable, oonsidéres-voua

(a) Qu'il soit désirable de prooéder en la _t1~re par 1&
oonclusion d'uue 9onvention interMtiozale ,

(b) Qu'il soit pr6f6rable d'&dopter uœ m6tbocle ditt6rente,
et laquelle ? •


